
DÉCISION PRISE EN APPLICATION DES DISPOSITIONS DU CODE GÉNÉRAL
DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Délégation faite au Président

Réf. : P507_2024

Date : 10/12/2024

OBJET : Vente de l'ancienne cidrerie d'Emondeville à l'entreprise L.

Exposé

La Communauté d’Agglomération du Cotentin, venant aux droits de l’ancienne communauté
de communes de Montebourg,  est  propriétaire d’une unité foncière correspondant  à une
ancienne cidrerie et comportant des bâtis vieillissants à usage de hangars, garages, local
technique et deux petites maisons en mauvais état. Cette unité correspond à six parcelles
cadastrées section  ZA 74,  56 et  B 80,  242,  310 et  312 sur  la  commune d’Émondeville
(50310) d’une surface d’environ 3,8 ha. 

La Communauté d’Agglomération du Cotentin n’a plus l’utilité de ces biens et rationnalise
son patrimoine immobilier issu des anciennes entités fusionnées suite à création de l’EPCI.
Aussi,  face aux coûts d’entretien et aux travaux importants à prévoir de conservation ou
destruction de cet ensemble bâti, elle a souhaité s’en dessaisir à l’exception d’une partie en
nature de pré qui restera lui appartenir (environ 2 ha). 

L’entreprise L., actuellement locataire d’une partie de cet ensemble immobilier, a manifesté
auprès des services de l’agglomération son intérêt pour acquérir ce site. Un accord a été
trouvé sur le prix de vente après étude de l’état des bâtis et réalisation des diagnostics avant
vente. 

Par ces motifs, le Président de la Communauté d’Agglomération du Cotentin,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.5211-10,

Vu la délibération n°DEL2024_144 du 26 septembre 2024 portant délégation de pouvoir du
Conseil  au  Bureau  et  au  Président  de  la  Communauté  d’Agglomération  du  Cotentin  -
Modification n°8,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques (CG3P), 
 
Vu l’arrêté du Préfet  de la  Manche en date du 4 novembre 2016 portant  création de la
Communauté d’Agglomération du Cotentin,
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Vu l’avis du Domaine n° 2024-50172-32815 en date du 30 avril 2024,

Vu l’offre de vente faite par la Communauté d’agglomération à l’entreprise L. en date du
12 juin 2024,

Vu la contre-proposition faite par l’entreprise L. par mail en date du 27 septembre 2024,

Considérant  l’état de dégradation des biens, des coûts de leur entretien, de ceux estimés
pour leur remise en état/ démolition, 

Vu le courrier d’accord sur le prix de vente de la Communauté d’agglomération en date du
17 octobre 2024,  

Décide

- De vendre à l’entreprise L. les parcelles ZA 74p, ZA 56 et B n°80, 242, 310, 312 et
d’une superficie totale de 17.200 m² situées sur la commune d’Émondeville (dont
environ 2.574 m² en nature de pré), moyennant le prix de 210.000 € étant précisé
que les frais d’acte et de géomètre sont à la charge de l’acquéreur,

- De dire que les crédits afférents sont prévus et inscrits en recette au budget principal
– imputation budgétaire 775 - ligne de crédit n° 85851, 

- D’autoriser  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à  l’exécution  de  la
présente décision et notamment signer toute autorisation, tout acte notarié lié à ces
ventes,

- De dire que la présente décision peut faire l'objet d'un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 CAEN ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  «  Télérecours  citoyens  »  sur  le  site
www.telerecours.fr) dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

Le Président,

David MARGUERITTE
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PLAN DE DOMANIALITÉ
FUTURE

COMMUNE D'EMONDEVILLE

Parcelles cadastrées section ZA n°74 &
56, section B n° 80, 242, 310 & 312

Zone d'activité d'Emondeville

DEPARTEMENT DE LA MANCHE

Notas :

· Ce plan est indissociable du plan de domanialité actuelle édité par l'unité foncier de la Communauté
d'Agglomération du Cotentin.

· Les surfaces données sont obtenues par application cadastrale et ne sauraient refléter la réalité terrain. Seule
une procédure de délimitation contradictoire effectuée par un géomètre-expert peut donner la surface et
l'emprise réelle d'une propriété.

· L'échelle et l'échelle graphique sont données à titre indicatif.
· Ceci est un document de travail, portant les propositions de domanialité de l'unité foncier de la Communauté

d'Agglomération du Cotentin aux riverains et n'est en aucun cas définitif.

\\SRVNAS\SERVICES\URBANISME\CA_DU_COTENTIN\FONCIER\1- DEV ECO\4- ZAE\EMONDEVILLE ZA LA
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